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 n° 300 716 du 29 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître AUNDU BOLABIKA 
Square Eugène Plasky 92/3 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me AUNDU BOLABIKA, avocat, et J.-

F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie soussou et de religion musulmane. 

Vous avez introduit une première demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers le 18 septembre 2017.  

A l’appui de celle-ci, vous avez déclaré qu’en cas de retour en Guinée vous risquiez de rencontrer des 
problèmes avec votre famille car celle-ci vous en voulait d’avoir soustrait votre fille [A.] à l’excision. Vous 
avez également invoqué une crainte d’excision dans le chef de vos filles [A.C] et [M.C]. 
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Le 24 décembre 2018, le Commissariat général a pris une décision d’irrecevabilité dans votre dossier, 
considérant que vous aviez obtenu une protection internationale en Italie le 4 septembre 2015, que vous 

bénéficiez à ce titre d’un permis de séjour valable dans ce pays jusqu’en septembre 2020 et que vous 
n’aviez pas invoqué d’élément dont il ressortait que vous avez quitté l’Italie en raison d’une crainte 
fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves. Le même jour, le Commissariat 
général a décidé de reconnaître la qualité de réfugié à votre fille [A.] au motif qu’il existait un risque de 
mutilation génitale féminine dans son chef, mais n’a pu faire de même s’agissant de votre fille [M.C] 

étant donné qu’elle ne figurait pas sur votre annexe 26. Vous n’avez pas introduit de recours contre la 
décision prise à votre encontre. 

Le 29 janvier 2021, sans avoir quitté le territoire belge dans l’intervalle, vous avez introduit une 
deuxième demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers, laquelle a été 
jugée recevable par le Commissariat général le 21 décembre 2021. 

Dans le cadre de cette seconde demande, vous invoquez plusieurs craintes en cas de retour dans le 

pays dont vous avez la nationalité, à savoir la Guinée : celle d’être à nouveau incarcéré à la Sûreté où 
vous étiez détenu avant votre départ pour l’Europe à cause de vos activités politiques pour l’UFR ; celle 
d’être tué par le mari forcé de [M.D] (OE : [&]3 CGRA : [&]), la femme avec laquelle vous avez eu des 

enfants en Belgique, parce qu’il pense que vous étiez déjà ensemble en Guinée et vous accuse d’être 
responsable de sa fuite du pays ; celle d’avoir des problèmes avec votre famille car vous l’avez 
déshonorée en ayant des enfants hors mariage ; et celle que votre fille [A.] (OE : [&]3 CGRA : [&]) soit 

excisée. Vous déclarez également ne pas vouloir que celle-ci se retrouve seule en Belgique car vous 

êtes son seul parent. 

Pour appuyer votre deuxième demande, vous déposez des photos du mariage de votre compagne [M.], 

des documents concernant votre situation familiale en Belgique et des documents relatifs à votre séjour 

en Italie. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur 
les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection 
internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 
spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l’ensemble des 
informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l’on ne peut que constater 
qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui remettrait en cause cette 
évaluation. Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être 
raisonnablement considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que 

vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé vos diverses craintes vis-à-vis du pays dont vous avez la nationalité, à savoir la 

Guinée, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de 
réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous accorder la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

Premièrement, vous déclarez craindre d’être à nouveau arrêté et détenu à la Sûreté de Conakry 
car vous y avez été incarcéré pendant huit mois avant votre départ pour l’Europe (de janvier à 
septembre 2007) et que vous vous en êtes évadé. Vous précisez que vous avez été arrêté et 

détenu en raison de votre soutien et de vos activités de mobilisateur pour l’UFR (Union des 
Forces Républicaines) de Sydia Touré. Vous dites encore avoir quitté la Guinée juste après votre 

évasion (Notes de l’Entretien Personnel au CGRA, ci-après « NEP CGRA » du 26/09/22, p. 8, 12 à 15, 

18, 19). Or, plusieurs éléments empêchent de croire en la réalité de ces faits. Ainsi, tout d’abord, 
relevons qu’interrogé en première demande quant à savoir si vous avez déjà appartenu et/ou été actif 
dans un parti politique ou une organisation quelconque, vous avez répondu par la négative 

(Questionnaire CGRA du 03/01/18, rubrique 3.3 ; NEP CGRA du 06/02/18, p. 8).  

De même, en première demande, vous avez affirmé ne jamais avoir été arrêté ou incarcéré, et ne 

jamais avoir eu de problèmes avec vos autorités nationales (Questionnaire CGRA du 03/01/18, 

rubriques 3.1 et 3.7 ; NEP CGRA du 06/02/18, p. 11). A cette époque, vous avez aussi expliqué avoir 

quitté légalement votre pays 3 avec votre passeport et un visa 3 pour aller étudier en Turquie 

(Déclaration OE du 13/11/17, rubriques 10, 28, 30, 37). Confronté à cela, vous répondez que votre 
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première demande était centrée sur vos enfants, qu’on ne vous a pas demandé de parler de vos 
problèmes personnels, que vous aviez déjà un titre de séjour en Italie et ne cherchiez pas à en obtenir 

un autre, que vous avez peut-être mal compris certaines questions ou « pas bien réfléchi » ou encore 

que vous n’avez jamais dit avoir voyagé légalement à l’Office des étrangers (NEP CGRA du 26/09/22, p. 
16, 17). Le Commissariat général ne peut retenir ces explications en votre faveur. En effet, il constate 

que vous avez signé vos questionnaires de l’Office des étrangers pour accord 3 vous rendant par-là 

responsable des informations qu’ils contiennent 3 et que contrairement à ce que vous affirmez, il vous a 

été demandé à plusieurs reprises si vous aviez personnellement rencontrés des problèmes en Guinée 

et quelles étaient vos craintes à l’égard de ce pays. Aussi, ces contradictions peuvent valablement vous 
être opposées. Ajoutons à cela 3 outre le fait que vous ne déposez aucun élément probant afin 

d’attester de vos prétendues activités politiques sur le sol guinéen (NEP CGRA du 26/09/22, p. 13) 3 

que vous vous contredisez quant au moment où vous auriez adhéré à l’UFR en Guinée. Ainsi, à l’Office 
des étrangers, vous avez déclaré être sympathisant « depuis 2004 » (Déclaration demande ultérieure 

OE du 17/02/21, rubrique 17). Or, devant le Commissariat général, vous affirmez avoir adhéré audit parti 

en 2000 » (NEP CGRA du 26/09/22, p. 12, 13). Mais aussi, si vous soutenez avoir rejoint les rangs de 

l’UFR via le canal de l’Université de Sonfonia où vous étudiez (NEP CGRA du 26/09/22, p. 8, 12, 14), il 
y a lieu de souligner qu’en première demande vous aviez affirmé avoir arrêté vos études en 8e ou 10e 
année, selon les versions (Déclaration OE du 13/11/17, rubrique 11 ; NEP CGRA du 06/02/18, p. 8). 

Enfin, relevons que vous vous contredisez quant au moment où vous auriez quitté la Guinée. En effet, 

vous avez évoqué le 27 septembre 2007 (NEP CGRA du 02/10/18, p. 4 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 

12, 17), le mois avril - août 2008 (Déclaration OE du 13/11/17, rubriques 10 et 37 ; NEP CGRA du 

06/02/18, p. 8), l’année 2005 (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, rubrique 10) ou encore 
le 27 janvier 2007 (NEP CGRA du 17/06/21, p. 3 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 6). Confronté à ces 

diverses contradictions, vous répondez qu’on ne vous a pas demandé si vous étiez allé à l’université en 
première demande, que vous avez peut-être évoqué l’année 2004 à l’Office des étrangers parce que 
c’est cette année-là que Sydia Touré « est devenu plus connu dans ce pays » et que vous avez donné 

plusieurs dates de départ de Guinée parce que vous aviez peur d’être ramené en Italie mais que 
désormais vous avez décidé de raconter « la vraie version » (NEP CGRA du 26/09/22, p. 17), réponses 

qui ne suffisent nullement à emporter la conviction du Commissariat général. Au vu de tout ce qui 

précède, celui-ci considère que vos propos selon lesquels vous avez été actif pour le parti de l’UFR en 
Guinée et selon lesquels vous avez été arrêté, détenu et torturé en raison de vos activités politiques ne 

sont pas crédibles. La crainte que vous invoquez vis-à-vis de vos autorités nationales, directement liées 

auxdits faits (NEP CGRA du 26/09/22, p. 8), est donc considérée comme sans fondement. 

Deuxièmement, vous déclarez craindre d’être tué par le mari de la femme avec laquelle vous avez 
des enfants en Belgique ([M.D]), lequel pense que vous étiez déjà ensemble en Guinée et vous 

accuse d’être responsable de sa fuite du pays (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, 

rubriques 16, 19 ; NEP CGRA du 17/06/21, p. 4 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 8, 11, 12). Or, d’emblée, le 
Commissariat général constate que vous vous contredisez quant à l’identité de cet homme que vous 
dites craindre. Ainsi, interrogé à ce sujet à l’Office des étrangers, vous avez affirmé que vous ne 
connaissiez pas son prénom et que son nom de famille était « Sylla » (Déclaration demande ultérieure 

OE du 17/02/21, rubrique 16). Au début de votre entretien personnel au Commissariat général le 17 juin 

2021, vous êtes revenu sur vos allégations et avez affirmé vous être trompé ; vous avez alors prétendu 

qu’il s’appelait [S.C] (NEP CGRA du 17/06/21, p. 2). Et lors de votre entretien personnel du 26 

septembre 2022, vous avez réitéré votre première version, à savoir qu’il s’appelle « Monsieur [S.] » mais 

que vous ne connaissez pas son prénom (NEP du 26/09/22, p. 8 à 10). Confronté à l’inconstance de vos 
propos, vous répondez que vous vous êtes peut-être trompé en disant « [C] » et qu’il s’appelle en réalité 
« [S.S]» (NEP du 26/09/22, p. 17). Or, d’après votre compagne, l’homme qu’elle a épousé en Guinée 
s’appelait [S.C] (farde "Informations sur le pays", NEP CGRA du 30/05/18 dans le dossier 17/18956, p. 

8). Cette première constatation quant à l’identité de la personne que vous dites craindre entame d’ores 
et déjà sérieusement le bien-fondé de votre crainte. Ensuite, relevons que vous tenez des propos très 

imprécis et erronés quant à cet homme lui-même (NEP CGRA du 26/09/22, p. 10) mais aussi quant au 

mariage qu’il a contracté avec votre compagne. Ainsi, vous arguez que [M.] a été mariée de force par sa 

mère à un membre de sa famille alors qu’elle était encore mineure, mais sans pouvoir préciser quand a 
eu lieu le mariage ni le lien de parenté qui unissait réellement les deux époux.  

Vous dites également que [M.] a vécu « 3 ans, 4 ans comme ça » avec son mari avant de fuir son 

domicile situé à Conakry, vous ne savez pas quand (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, 

rubrique 16 ; NEP CGRA du 17/06/21, p. 4 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 5, 9 à 11). Or, dans le cadre de 

sa première demande, votre compagne a expliqué avoir décidé elle-même de se marier à [S.C], un 

inconnu rencontré un jour dans un marché, et avoir négocié elle-même les conditions de son mariage, 
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lequel a eu lieu en octobre 2016, soit lorsqu’elle avait 19,5 ans. Votre compagne a également expliqué 
avoir vécu avec son mari durant sept mois, avant de fuir son domicile situé dans un village de la 

préfecture de Kindia (farde "Informations sur le pays", NEP CGRA du 30/05/18 dans le dossier 

17/18956, p. 8-10, 14 et NEP CGRA du 14/11/18 dans le dossier 17/18956, p. 6-9). Ces constatations 3 

d’autant moins compréhensibles que vous affirmez que votre compagne vous a expliqué « les 
circonstances de son départ de la Guinée » (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, rubrique 

16) - nuisent encore davantage au bien-fondé de la crainte que vous dites nourrir à l’égard du mari de 
votre compagne. Par ailleurs, notons que vous ne pouvez expliquer de façon concrète comment il aurait 

été informé de votre relation avec [M.], ni préciser quand il l’a apprise. Interrogé à ce sujet, vous vous 
limitez en effet à dire que « sûrement qu’il l’a appris dans la famille, à travers peut-être les réseaux 

sociaux, les photos ou les jeunes sSurs de [M.]» et que c’était « depuis la naissance d’[A.], notre 

premier fils » (NEP CGRA du 26/09/22, p. 11). Enfin, soulignons que vous tenez des propos très vagues 

quant aux menaces qu’il aurait proférées à votre encontre, ainsi qu’aux visites qu’il aurait faites aux 
membres de votre famille. A ce sujet, vous vous contentez en effet de dire que le mari de [M.]vous 

menace et vous recherche, et qu’il s’est présenté « plusieurs fois » chez vous, « 3 fois - 4 fois » fin 

2017, sans plus (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, rubrique 16 ; NEP CGRA du 

17/06/21, p. 4 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 11, 12). Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat 

général considère que vous n’établissez nullement le bien-fondé de la crainte que vous dites nourrir vis-

à-vis du mari de votre compagne [M.D]. Soulignons ici que si celle-ci se voit accorder le statut de réfugié 

suite à l’introduction de sa seconde demande de protection en Belgique, c’est pour des motifs nouveaux 
qui lui sont propres et qui sont sans lien avec les craintes invoquées par elle en première demande et 

auxquelles vous vous rattachez désormais. En effet, si les instances d’asile n’avaient pas contesté son 
mariage avec [S.C]- qui est d’ailleurs accrédité par les trois photos que vous présentez (farde « 
Documents », pièces 2) -, elles avaient toutefois remis en cause le bien-fondé de ses craintes à son 

égard (arrêt 219.113 du 28 mars 2019). 

Troisièmement, vous déclarez craindre d’avoir des problèmes avec votre famille car vous l’avez 
déshonorée en ayant des enfants hors mariage en Belgique (NEP CGRA du 26/09/22, p. 18). Or, le 

Commissariat général considère qu’il n’y a pas lieu de vous accorder une protection internationale pour 
ce motif. En effet, relevons dans un premier temps que vous n’avez nullement fait mention de cette 
crainte lors de l’introduction de votre seconde demande à l’Office des étrangers (Déclaration demande 
ultérieure OE du 17/02/21, rubrique 19), alors que vos fils [A.]et [Am.]avaient déjà pourtant 

respectivement 2 ans et 3,5 mois. Interrogé quant aux motifs qui vous ont poussé à introduire une 

deuxième demande lors de votre entretien personnel du 17 juin 2021, vous faites vaguement mention 

du fait que vos parents vous ont accusé d’avoir eu des enfants hors mariage mais ne mentionnez pas 
non plus de crainte explicite à cet égard (NEP CGRA du 17/06/21, p. 4). De même, vous ne mentionnez 

pas de crainte à cet égard lorsque vous êtes invité à évoquer toutes vos craintes en cas de retour en 

Guinée lors de votre entretien du 26 septembre 2022 (NEP CGRA du 26/09/22, p. 7 à 9). Ce n’est qu’à 
la fin dudit entretien, lorsque l’Officier de Protection en charge de votre dossier revient sur ce sujet, que 
vous expliquez avoir une crainte du fait d’avoir eu des enfants hors mariage en Belgique (NEP CGRA du 
26/09/22, p. 17-18). Votre manque d’empressement à mentionner cette crainte nuit au bien-fondé de 

celle-ci. Ensuite, force est de constater qu’invité à expliquer ce que vous risquez concrètement de 
rencontrer comme problèmes de ce fait, vous vous limitez à des considérations très vagues. Vous dites 

en effet que votre famille dira que vous avez violé la religion musulmane, qu’elle vous bannira et qu’« ils 
diront que j’ai enfanté une fille hors mariage et que des enfants bâtards ne peuvent pas rester dans la 
famille ». Interrogé quant à savoir si vous risquez autre chose, vous répondez, sans plus, que votre 

famille est une famille africaine, qu’« ils pourront me dire le pire » et que vous n’aurez pas d’endroit où 
aller (NEP CGRA du 26/09/22, p. 18), éléments qui ne s’apparentent nullement à une persécution ou à 
une atteinte grave. Finalement, vous affirmez que : « Ce n’est pas parce que je suis majeur que je ne 
peux pas avoir des problèmes avec ma famille. Mais ça je pourrais trouver une solution si je rentre [&] » 
(NEP CGRA du 26/09/22, p. 18). Aussi, vous n’établissez pas qu’il faille vous accorder une protection 
internationale du fait que vous ayez eu des enfants hors mariage en Belgique. 

Quatrièmement, vous dites craindre que votre fille Aïssata soit excisée et ne pas vouloir qu’elle se 
retrouve seule en Belgique (Déclaration demande ultérieure OE du 17/02/21, rubrique 16 ; NEP 

CGRA du 17/06/21, p. 4 ; NEP CGRA du 26/09/22, p. 8).  

A cet égard, rappelons que le Commissariat général a décidé de reconnaître la qualité de réfugié à votre 

fille Aïssata le 24 décembre 2018 au motif qu’il existait un risque de mutilation génitale féminine dans 
son chef. Ce jour, pour le même motif, il reconnaît également la qualité de réfugié à votre fille [F.], née 

de votre union avec [M.]le 31 octobre 2022 (OE : [&]3 CGRA : [&]). Comme il l’avait déjà fait en 
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décembre 2018, le Commissariat général attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la 
Belgique condamne fermement la pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une 

incrimination particulière en droit belge sur base des dispositions légales suivantes : 

L’article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un 
emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. 
» 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des 

peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il 

s'agit de réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :& 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur 

la personne d’un mineur ». 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant 

toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales 

énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui 

s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il 

ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux 

qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la 

personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 
indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent de filles reconnues réfugiées n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 

graves du fait de ce lien familial. En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit 
uniquement s’évaluer sur base individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, 
des éléments propres de la demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la 

prise de décision sur la demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 

famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 
aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
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personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

La seule circonstance que vos filles sont reconnues réfugiées ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. Il en va de même concernant votre compagne [M.D] et vos deux 

fils qui figurent sur son annexe 26. Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures 
adéquates pour solliciter un droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale. 

Vous n’invoquez aucun autre motif ni aucune autre crainte à l’appui de votre seconde demande 
de protection internationale (NEP CGRA du 26/09/22, p. 9). 

Les documents que vous présentez et dont il n’a pas encore été fait mention ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la présente décision. 

Ainsi, les actes de naissance de quatre de vos enfants, la carte d’identité de votre fille [A.], la décision 

que le Commissariat général a prise à son égard en décembre 2018, la décision de cessation de prise 

en charge d’[A.] par le Service des Tutelles, le certificat de non-excision à son nom daté du 1er 

décembre 2021, la composition de ménage datée du 19 février 2021, l’attestation de grossesse de votre 
compagne datée du 14 juillet 2022 et les attestations et inscription scolaires de vos enfants (farde « 

Documents », pièces 1, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18) témoignent de votre situation 

familiale en Belgique, laquelle n’est pas contestée par le Commissariat général mais n’a pas, comme 
expliqué supra et déjà aussi dans le cadre de votre première demande de protection internationale (cf. 

décision CGRA prise à votre encontre le 24/12/18), d’incidence sur votre demande de protection 
internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la reconnaissance de la qualité de réfugié 

alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte fondée 
de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait de ces liens familiaux. 

Votre permis de séjour en Italie, la demande de confirmation du statut de réfugié dans un autre Etat 

membre de l’Union Européenne, votre titre de voyage italien et le certificat de réfugié (farde « 
Documents », pièces 3, 7, 8, 9) attestent quant à eux du fait que le statut de réfugié vous a été octroyé 

en Italie en 2009 et que vous avez séjourné légalement dans ce pays avant de venir en Belgique, 

éléments qui ne sont pas remis en cause par le Commissariat général mais qui ne permettent pas 

d’établir qu’il existe, à l’heure actuelle, une crainte fondée de persécution ou d’atteintes graves en cas 
de retour dans le pays dont vous avez la nationalité, à savoir la Guinée. 

Notons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 21 juin 2021 et du 2 décembre 

2022. Vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de 
la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès 

lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que Monsieur [M.C] est le parent d'enfants reconnus réfugiés en 

Belgique.» 

 

2. Les faits invoqués 

 

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

 

3. La requête 
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3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation du principe de bonne administration, 

du devoir de minutie ou principe de prudence et de l’article 1er de la Convention de Genève du 29 juillet 

1951 sur les réfugiés et des articles 89 et 93 de l’arrêté royal du 8 octobre 1991 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

3.2. Elle fait valoir que le requérant avait sollicité la confirmation de son statut de réfugié obtenu en 

Italie.  

Elle considère que la partie défenderesse ne pouvait revenir sur l’examen des faits déjà jugés crédibles 
par un autre Etat membre de l’Union, partie contractante à la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
Elle souligne que le requérant est perçu comme un briseur de ménage et voleur d’épouse d’autrui et 
que la partie défenderesse devait investiguer sur les allégations du requérant eu égard aux mœurs et 
coutumes de la région.  

 

3.3. La partie requérante invoque l’application de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 

1980 et estime que des éléments nouveaux ont été fournis à savoir la crainte d’être tué par l’époux forcé 
de sa compagne. Elle considère que la décision attaquée fragilisera la famille du requérant et aura des 

répercussions fâcheuses sur les enfants mineurs réfugiés de ce dernier. 

 

3.4. La partie requérante invoque la violation des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 
2 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du manquement au 

devoir de bonne administration et violation des articles 89 et 93 de l’arrêté royal du 8 octobre 1991 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
Elle observe que le requérant remplit les conditions des articles 89 et 93 de l’arrêté royal du 8 octobre 
1991 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
Elle souligne par ailleurs que le sort des enfants a été invoqué en termes d’éléments nouveaux.  
 

3.5. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de 

Genève et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

Elle estime que les craintes devaient être tenues pour crédibles vu qu’elles entrent dans les conditions 
exigées pour le statut de réfugié tel que dans la Convention de Genève et l’article 48/3 précité.  
Elle souligne l’aspect subjectif de la crainte du requérant.  
 

3.6. La partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et d’accorder au requérant le 
statut de réfugié ou celui de protection subsidiaire.  

 

4. Rétroactes 

 

4.1. Le 18 octobre 2017, le requérant a introduit une demande de protection internationale. Cette 

demande a fait l’objet d’une décision de demande irrecevable, prise le 21 décembre 2018, en 
application de l’article 57/6 § 3,3° au motif que le requérant avait obtenu une protection internationale en 
Italie en septembre 2015. Aucun recours n’a été introduit à l’encontre de cette décision.  
 

4.2. Le 29 janvier 2021, le requérant a introduit une demande de protection internationale ultérieure 

conformément à l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980. Après avoir entendu le requérant en date 

du 17 juin 2021, la partie défenderesse a pris, le 20 décembre 2021, une décision de demande 

recevable. Après avoir réentendu le requérant, en date du 26 septembre 2022, la partie défenderesse a 

pris à l’encontre de ce dernier une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire notifiée le 10 mai 2023. Il s’agit de l’acte attaqué.  
 

5. Nouvelles pièces 

 

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes qu’elle inventorie comme 
suit :  

 

3. Statut de réfugié reconnu en Italie  

4. Demande déclarée recevable  

5. Convocation à l’entretien personnel  
6. Notification de statut de réfugié à la compagne et 2 enfants (garçons)  

7. Notification de statut de réfugié à la petite F.  

8. Certificat de naissance de la fille ainée A.  

9. Suivi annuel A.  
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5.2. Le Conseil constate que l’ensemble de ces pièces étaient déjà présentes au dossier administratif. 
Dès lors ces documents sont pris en considération par le Conseil en tant que pièces du dossier 

administratif.  

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

6.2. La Commissaire générale refuse de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

6.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle. 

 

6.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 
par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

6.5. En l’espèce, les éléments nouveaux soulevés par le requérant ont été pris en considération et 

analysés par la partie défenderesse qui a conclu que ce dernier restait en défaut d’établir l’existence 
d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens des articles 48/3 et 48/4 
de la loi du 15 déccembre 1980 dans son chef.  

 

6.6. S’agissant de la crainte du requérant à l’égard du mari de sa compagne et mère de ses enfants, le 
Conseil observe à la lecture du dossier administratif que la partie défenderesse a pu à bon droit et 

légitimement relever que le requérant s’est contredit quant à l’identité de cet homme. Ainsi, le requérant 

l’a tantôt nommé Sy. puis S.C. De même, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu 

pertinemment relever les propos contradictoires entre le requérant et sa compagne quant aux 

circonstances de ce mariage et mettre en avant que le requérant reste très vague quant à la manière 

dont cet homme a eu connaissance de la relation et quant aux menaces proférées par ce dernier à son 

égard. Partant, au vu de ces éléments, la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure que le 

requérant n’établit pas le bien-fondé de sa crainte vis-à-vis du mari de sa compagne.   

Le Conseil ne peut que constater que la requête reste muette sur ces différents éléments.  

 

6.7. En ce que la requête soulève que les enfants ont été invoqués comme éléments nouveaux, le 

Conseil Constate que ces derniers ont été visés par la motivation de la décision querellée. Ainsi, la 

décision attaquée relève que les filles du requérant se sont vu reconnaître la qualité de réfugié. 
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6.8. Le Conseil observe encore que la décision attaquée a pu à bon droit remettre en cause les craintes 

exprimées par le requérant du fait de ses activités politiques passées en Guinée au regard des 

contradictions apparaissant dans ses propos quant à son appartenance à un parti politique, quant à une 

détention en Guinée et quant à la date de son départ de Guinée .Le Conseil relève encore que la 

requête reste en défaut de fournir la moindre explication pouvant justifier les contradictions relevées.   

 

6.9. Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a introduit le 29 janvier 

2021 une demande de protection internationale ultérieure conformément à l’article 51/8 de la loi du 15 
décembre 1980. La décision querellée a été prise suite à cette demande. Contrairement à ce qui est 

invoqué dans la requête, le 29 janvier 2021 le requérant n’a pas introduit une demande de confirmation 
du statut de réfugié.  

Dès lors, le Conseil est bien saisi d’un recours à l’encontre d’une décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire. Partant, les considérations émises dans la requête selon 

lesquelles le requérant a introduit en janvier 2021 une demande de confirmation du statut de réfugié ne 

correspondent pas au contenu du dossier administratif.  

L’article 57/6 § 1er, 3° précise que le CGRA est compétent pour confirmer ou refuser de confirmer le 

statut de réfugié à l'étranger qui satisfait aux conditions prévues par l'article 49, § 1er, 6°. 

Il s’agit dès lors bien d’une procédure distincte pouvant entraîner une décision de refus de confirmation 
du statut de réfugié. Tel n’est pas le cas de l’acte attaqué.  
Au surplus, le Conseil relève encore que la partie défenderesse a la possibilité de refuser de confirmer 

le statut de réfugié et qu’elle peut dès lors, contrairement à ce qu’énonce la requête, revenir sur 
l’examen des faits déjà jugés crédibles par un autre Etat membre de l’Union Européenne.  
Le Conseil constate enfin que si le dossier administratif contient bien une demande de confirmation du 

statut de réfugié adressée à la partie défenderesse, ce courrier a été envoyé le 8 décembre 2021 soit 

postérieurement à la demande de protection internationale ultérieure. On ne peut dès lors faire grief à la 

partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte dans la décision querellée.  

 

6.10. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à 
contester la pertinence de l’analyse faite par la Commissaire générale de la crédibilité du récit de la 

partie requérante, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits 
allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de cette dernière.  

 

6.11. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la 

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  

7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le 
risque doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
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7.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux 
qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements ne permettent pas d’établir l’existence d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant au vu du manque de crédibilité de ses propos, 

le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes 
faits et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine 
la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, 
de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants. 

 

7.4. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument permettant d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée, puisse s’analyser 
comme une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980.  

 

7.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 

7.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 
 

 

O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 


